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MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Direction de la Jeunesse et de l’Education Populaire

Fonds national pour le développement de la vie associative
INSTRUCTION

relative aux subventions attribuées pour l'année 

2001

au titre des études 
par le

FNDVA

(Fonds National pour le Développement de la Vie Associative)

complément au  programme

d’intérêt national de 2000

Le premier programme d’études d’intérêt national du fonds national pour le développement de la vie associative proposé en 2000 a permis de retenir 43 études sur les 3 grands thèmes fixés.

Parmi ces derniers, il apparaît que certains sujets ont suscité un intérêt moindre. C’est pourquoi, en 2001, il est proposé de poursuivre ce programme pour ce qui concerne ces sujets afin d’en assurer une complète mise en œuvre. 

Les projets présentés en 2001 devront porter uniquement sur les thèmes décrits ci-après.

1 – Les femmes et les jeunes dans les associations

La circulaire du Premier ministre du 1er décembre 2000 sur les conventions pluriannuelles d’objectifs, le séminaire de travail organisé par la DIES en avril 2001 sur les femmes et la vie associative, l’article 8 de la loi du 28 juin 2001 relatif à l’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire, soulignent la nécessité de faire une place aux femmes et aux jeunes dans les instances dirigeantes des associations. 

Les études qui seront présentées sur ce thème aborderont la question du rôle et de la place des femmes dans les associations et pourront mettre en évidence les obstacles à leur accès aux postes de responsabilité.

Le dispositif des associations juniors initié en 1999 se développe régulièrement. Les travaux du conseil national de la jeunesse, dont l’existence vient d’être consolidée par l’article 10 de la loi du 28 juin 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel, et ceux des conseils départementaux, démontrent tous les jours la volonté d’engagement et de prise de responsabilité des jeunes. 

Les études présentées sur ces thèmes analyseront notamment la place des jeunes dans les associations, celle qui leur est faite, celle qu’ils veulent prendre, ainsi que les dispositions pouvant faciliter leur engagement.

Le rôle croissant que jouent ces deux groupes d’acteurs interroge le mode d’organisation des associations et appelle un examen des outils de développement de la démocratie interne.

2 – Activités économiques des associations

Les instructions fiscales de septembre 1998 et février 1999 ont conduit à analyser de façon plus fine la nature des activités économiques des associations. Celles-ci doivent apporter leur réponse quant aux conséquences de ces activités sur leur non lucrativité. A l’occasion du centenaire de la loi du 1er juillet 1901, le Premier ministre, après avoir souligné que les associations sont devenues aujourd’hui des acteurs économiques à part entière, a indiqué que le CNVA serait saisi pour faire des propositions à ce sujet.

Aujourd’hui il est donc particulièrement nécessaire d’avoir des éclairages sur les conséquences du développement d’activités économiques sur la vie et le fonctionnement des associations. Par exemple, quelles ont été ou sont les incidences de la fiscalisation pour certaines d’entres elles ?

Ces questions devront être traitées de façon concrète, illustrées d’exemples afin de pouvoir apprécier les évolutions et les modes de développement des associations concernées.

3 – Les relations pouvoirs publics-associations

Les travaux devront permettre d’analyser les effets de la loi d’orientation de développement et d’aménagement du territoire sur la participation des associations aux politiques publiques, dans le cadre de contrats de «pays», des contrats de ville… de l’aménagement rural.

Les études indiqueront également les conséquences pour la structuration associative sur le territoire.

Pour l’ensemble des trois thèmes, des projets des différents secteurs seront appréciés afin d’illustrer précisément la richesse de la vie associative.

A- Présentation du projet d’étude

Les dossiers comprendront les éléments suivants :

I 
Présentation du caractère d’intérêt national de l’étude

I.1
Titre du projet d’étude.

I.2
Objectif.
I.3
Explication précise de la problématique.
II
Présentation de la méthode
II.1
Etat des études relatives au domaine traité, bibliographie sur le sujet.

II.2
Présentation des outils utilisés (enquête, questionnaire, analyse de documents…).

II.3
Contenu prévisionnel du rapport final.

II.4
Productions annexes

II.5
Calendrier

remise des productions intermédiaires (note d’étape au lancement effectif de l’étude, rapport intermédiaire…) ;

remise du rapport final.

III
Suivi et modalités de réalisation
III.1
Composition du comité de pilotage (on précisera la fonction qu’occupent éventuellement ses membres dans l’association).

III.2
Nom (s) et qualification (s) de (s) personnes (s) qui réaliseront l’étude.


Les travaux déjà conduits par les responsables de l’étude pourront être indiqués.

III.3
Budget (utiliser la fiche financière jointe).

B- Composition du dossier administratif

a - Dossier administratif :

• la fiche signalétique remplie (cf annexe I)

• dans le cas d’une première demande, la copie de la publication au JO et des statuts de l’association, (si les statuts ont été modifiés depuis la première demande en fournir un exemplaire)

• la composition du conseil d’administration à jour

• les rapports moral et financier approuvés par la dernière assemblée générale

• le compte de résultat du dernier exercice clos et le dernier bilan connu (si l’association est tenue d’en établir un)

• le budget prévisionnel de l’année en cours

• un relevé d’identité bancaire.

Les associations nationales agréées au titre de la jeunesse et de l’éducation populaire ayant déposé en 2000 un dossier de demande de subvention à la direction de la jeunesse et de l’éducation populaire (ministère de la jeunesse et des sports) dans le cadre des conventions d’objectifs, et celles ayant présenté une demande au titre des formations et expérimentations au FNDVA en 2000 sont dispensées de fournir les pièces énumérées ci-dessus.

C – Transmission des dossiers

2 - Transmission des dossiers
a - Dossiers concernant des projets présentés par une association nationale ou une association locale affiliée à une association nationale. Ils sont adressés directement par l’instance nationale, qui regroupe les dossiers présentés par les associations locales, les vérifie, et donne un avis motivé, à l’adresse suivante :

Ministère de la jeunesse et des sports

Direction de la jeunesse et de l’éducation populaire

Sous-direction de l’éducation populaire et de la vie associative

DJEP 5

78, rue Olivier de Serres

75739 PARIS CEDEX 15

b – Dossiers concernant des actions ou des projets présentés par une association locale. Ils doivent être adressés au préfet du département concerné qui les transmet avec un avis motivé et détaillé à l’adresse ci-dessus.

Iii – etablissement de la convention et modalites de versement des subventions
A) Convention 

Chaque étude, fera l’objet d’une convention précisant le titre, l’objectif, de l’étude et la mise en œuvre. Elle précisera le calendrier, notamment la remise des productions intermédiaires..

Le rapport final devra être remis au plus tard 12 mois après la signature de la convention.

Le rapport final sera complété d’une part d’une note de synthèse et d’autre part d’un document financier précisant les dépenses et les recettes définitives, le montant de l’aide attribuée ne devant pas dépasser 50 % du coût total de l’étude.

Toute modification notable du projet par rapport aux termes établis par la convention (objectif financement, échéance, méthodologie…) qui serait envisagée au cours de la réalisation de l’étude, devra faire expressément l’objet d’une information préalable et obtenir l’accord de l’administration signataire.

B) Modalités de versement des subventions

Chaque étude fait l’objet de trois versements, à la signature de la convention, à la remise du rapport intermédiaire et à la remise du rapport final après acceptation et validation de celui-ci. Le détail du montant de chaque versement est prévu dans la convention.

Le rapport intermédiaire et le rapport final doivent être remis en 3 exemplaires à la direction de la jeunesse et de l’éducation populaire – Bureau DJEP 5 

Le versement du solde peut être différé si le contenu du rapport n’est pas conforme aux termes de la convention. Ce versement peut aussi être réduit lorsque le rapport se révèle insuffisant ou lorsque l’étude n’a été que partiellement réalisée. En cas de défaut de production du rapport ou de remise des compléments réclamés, le ministère de la jeunesse et des sports, après mise en demeure, émet un titre de perception pour un reversement au Trésor public de l’aide indûment perçue.
Visa du Contrôleur Financier
la Ministre de la jeunesse


et des sports

NB :
Tout dossier incomplet retarde son instruction. Aussi merci de veiller à transmettre des dossiers comportant toutes les pièces nécessaires.

Cette instruction est disponible par mail sur demande : yvette.ferre@jeunesse-sports.gouv.fr.
Attention les dossiers doivent être retournés par courrier uniquement.

L’ensemble du dossier doit parvenir au Ministère de la Jeunesse et des Sports – Direction de la jeunesse et de l’éducation populaire – Sous-direction de l’éducation populaire et de la vie associative – DJEP 5  78, rue Olivier de Serres – 75739 PARIS CEDEX 15 au plus tard le 28 septembre 2001.


Signalétique 1

Annexe I






Fiche signaletique
Nom de l'association :







Sigle :

Date de création :

Adresse du siège social :

Téléphone : 





Fax : 

E. mail :

Adresse pour le suivi des dossiers FNDVA si différente de celle du siège :

Nom des responsables élus : 
Président :


Secrétaire :


Trésorier :

Personne à contacter pour le suivi du dossier :

Téléphone :           
Fax : 

N° SIRENE (Se le procurer éventuellement auprès de la direction régionale de l’INSEE) :

L'association est-elle nationale  ? oui              non

Si elle est locale, est-elle affiliée :  oui         non 

Si oui, préciser à quelle structure nationale :

Reconnaissance d'utilité publique :     oui       non         date

Agrément (s)


Ministère (s) 
Date (s)









Signalétique 2
Annexe I

Ressources financières et humaines
Total des charges du dernier exercice clos                                F

Et du budget de l’année en cours  …………………………….F


dont femmes
dont hommes

Nombre d'adhérents  personnes physiques :


personnes morales :


Femmes
Hommes
Total

Nombre de bénévoles élus




Nombre de bénévoles responsables d’activités




Nombre de salariés :  à temps complet




                                        à temps partiel




                                        occasionnels ou saisonniers




                                        équivalent temps plein




Dans le cas d'une association locale non affiliée date de l'envoi du dossier au préfet :

Hiérarchiser en numérotant à partir de votre ou de vos activité (s) principale (s) le ou les secteur (s) significatif (s).



Jeunesse 

(

Défense des libertés et solidarités 
(


Social, Santé 
(

Tourisme 
(


Développement Coopération 
(

Emploi-Formation 
(


Rural – Agriculture 
(

Famille 
(


Enseignement – Education 
(

Environnement 
(


Education et Culture 
(


Nombre total d'actions de formation présentées :

Nombre d’expérimentations présentées :

Annexe II










étude V

Budget prévisionnel de l’étude

Dépenses
Recettes

I Frais de personnel

1- Personne responsable de l’étude

(observation – analyse – évaluation)

              h  X                 F =                   F

                                                  €                      €

2 - Intervenant (s) – autre (s)

‘Préciser : nombre personnes X nombre d’heures X coût/horaire)

               h  X                 F =                   F

                                                  €                      €

3 - Frais de secrétariat

(Préciser : nombre d’heures et coût horaire)

              h  X                 F =                   F

                                                   €                     €

4- Comité de pilotage ou autre (préciser)

                                                                F

                                                                          €
I Ressources propres de l’association           

                                                                                  F

                                                                                  €

II Financement privé autre                                      

                                                                                   F

                                                                                   €






Total des ressources (I + II)                                  F

                                                                                    €




III Subventions autres que FNDVA






- Collectivités Territoriales

- Organismes Sociaux

- Etat (préciser)


Sollicitées
Obtenues

Total I (1 +2 + 3 +4)                                        F

                                                                              €
Total autres 

Subventions 
             F

              €
                      F

                      €

5  Autres frais

(préciser : matériel – support technique …)


 F

                                                                   €

6 Déplacement

 F

                                                                   €

7 Frais de gestion

 F

                                                                   €
IV FNDVA Sollicité
F

                                                                  €


Total Général 
 F

(1 à 7)                                                          €
Total général 
 F

(I à IV)                                                                    €


Signature du Président


ou du trésorier et cachet de


l’association

